
Plafonds et divers chiffres 
pour l’élection du Président de la République 

 
 

CHIFFRES 2007  
 
 

Nature Valeur 
en € 

valeur indicative 
en FRF 

Plafond des dépenses au 
premier tour  * 

16 166 000 euros 
(rappel 2002 : 14 796 000) 

106 042 008 FRF 

Plafond des dépenses pour les 
candidats du second tour 

21 594 000 euros 
(rappel 2002 : 19 764 000) 

141 647 355 FRF 

   
Moitié du plafond des 
dépenses pour les candidats 
au second tour (maximum du 
remboursement) 

10 797 000 euros 
(rappel 2002 : 9 882 000) 

70 823 677 FRF 

Moitié du plafond des 
dépenses pour les candidats 
uniquement présent au 
premier tour et ayant dépassé 
5 % des voix 

8 083 000 euros 
(rappel 2002 : 7 398 000) 

53 021 004 FRF 

Un vingtième du plafond 
(candidats uniquement 
présents au premier tour et 
n’ayant pas atteint les 5 % des 
suffrages) 

808 300 euros 
(rappel 2002 :739 800) 

5 302 100 FRF 

   
Avance forfaitaire 153 000 euros (inch.) (1.003.614,2 F) anc. 1 million
Montant maximum du don 4 600 euros (30.174,02 F) anc. 30.000 F 
Montant maximum du don en 
espèces 

150 euros (983,94 F) anc. 1.000 FRF 

Montant maximum du don 
anonyme 

3000 euros (19678,71 F) anc. 20.000 F 

20 % du total des dépenses 
autorisées (montant maximum 
des dons en espèces) 1er tour 

3 233 200 euros 21 208 402 FRF 

Idem 2nd tour 4 318 800 euros 28 329 471 FRF 
 
 
* tient compte du coefficient de revalorisation de 1,18 (Décret n° 2007-140 du 1er février 
2007 portant majoration du plafond des dépenses électorales) 


